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VINGT-SIXIEME SESSION 
28 mai – 3 juin 1999 
Chiang Mai (Thaïlande) 
 
 
 

DECISION 1(XXVI) 
 

PROJETS, AVANT-PROJETS ET ACTIVITES 
 

Le Conseil international des bois tropicaux, 
 

Ayant considéré à sa vingt-sixième session les recommandations des trois Comités sur les Projets et 
Avant-projets contenus dans les documents CEM(XXIV)/5, CRF(XXIV)/14 Rev.1 and CFI(XXIV)/9; 
 
1. Décide: 
 

(i) d’approuver les Projets suivants: 
 

PD 39/98 Rev.2 (M) 
 

Recherche sur la comptabilisation de la valeur des ressources 
environnementales de la forêt tropicale en vue de son 
intégration dans le plan comptable national chinois 
($ 340,774.00) 
 

PD 40/98 Rev.2 (F)  Elaboration et mise en oeuvre d’un plan de développement 
forestier durable reposant sur les communautés dans le 
Bassin de la Rivière Miguel dans l’arrondissement de Donoso 
($ 614,485.00) 
 

PD 46/98 Rev.3 (I) Développement de l’industrie indienne du bois d’hévéa – 
Phase I 
($ 283,097.00) 
 

PD 47/98 Rev.2 (M) 
 

Mise en place d'une base durable de collecte et de diffusion des 
données statistiques sur la commercialisation du bois au 
Cameroun 
($ 271,198.00) 
 

PD 2/99 Rev.2 (F) 
 

Mise en place d’un système de suivi continu pour 
l’aménagement durable des ressources forestières en 
Thaïlande 
($ 681,034.00) 
 

PD 3/99 Rev.2 (F) 
 

Evaluation de l’état des zones de conservation au Sabah 
(Malaisie) 
($ 391,616.00) 
 

PD 7/99 Rev.1 (F) Projet de renforcement de l’industrie du Balsa en Nouvelle 
Bretagne orientale -Phase II 
($ 325,468.00) 
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PD 9/99 Rev.2 (F) Aménagement durable et participatif des ressources 
forestières de la forêt classée de Missahoé et les collectivités 
villageoises environnantes en vue d’une production optimale 
de bois d’oeuvre 
($ 384,524.00) 
 

PD 10/99 Rev.3 (F) Sélection et culture d’essences d’hévéa à croissance rapide et 
au rendement pour la production de bois d’oeuvre dans l’île de 
Haïnan (Chine) 
($ 385,138.00) 
 

PD 13/99 Rev.2 (M,F,I) Réseau d’information OIBT et appui aux projets – Phase I et 
Phase II 
(Phase I - $ 505,556.00 
Phase II - $ 516,106.00) 
 

PD 14/99 Rev.2 (I) Nomenclature générale des bois tropicaux  
($ 113,413.00) 
 

 PD 16/99 Rev.2 (F) 
 

Aménagement du sanctuaire de vie sauvage de Lanjak-
Entimau en aire de protection intégrale – Phase III 
($ 743,775.00) 
 

PD 17/99 Rev.1 (F) 
 

Inventaire forestier national et programme de contrôle des 
ressources forestières en Bolivie (INFOBOL-2000) 
(Phase I - $ 1,374,006.00 
Phase II - $ 992,644.00) 
 

PD 18/99 Rev. 1 (M,F,I) 
 

Congrès forestier latino-américain 
($ 220,495.00) 
 

PD 21/99 Rev.1 (F) 
 

Conférence internationale sur le développement de plantations 
à bois d’oeuvre 
($ 98,203.00) 
 

PD 22/99 Rev.1 (F) 
 

Etude de comportement d’essences indigènes d’intérêt 
commercial des forêts tropicales humides du Honduras – 
Phases I et II 
(Phase I - $ 802,855.00 
Phase II – 466,099.00) 
 

PD 23/99 Rev.2 (F)  
 

Test d’application des Critères et Indicateurs révisés de 
l’OIBT, et diffusion des résultats afférents au Cameroun  
($ 172,136.00) 
 

PD 27/99 Rev.2 (F) Projet pilote d’aménagement durable de la forêt de So-o Lala 
– Phase II 
($ 246,304.00) 
 

PD 28/99 Rev.2 (F) Un atelier scientifique et technique pour l’Asie du Sud-Est sur 
la restauration forestière destinée à la protection de la vie 
sauvage 
($ 36,514.00) 
 

PD 34/99 Rev.1 (I) Elaboration et mise en oeuvre de règles de classement par 
contrainte pour les bois tropicaux aux Philippines 
($ 577,909.00) 
 

PD 38/99 Rev.1 (F,I) Démonstration de gestion forestière communautaire dans les 
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forêts naturelles de brouillard du Bassin de l’Urumba, province 
de San Ignacio, Pérou 
($ 443,100.00) 
 

PD 40/99 Rev.2 (I) Quatrième congrès international du contreplaqué et des bois 
tropicaux 
($ 175,658.00) 

 
 
(ii) d’autoriser le financement des produits ci-après approuvés à la présente session, en vue de 

leur exécution immédiate:  
 

PD 39/98 Rev.2 (M) ($ 340,774.00) 
PD 2/99 Rev.2 (F) ($ 681,034.00)
PD 3/99 Rev.2 (F) ($ 391,616.00) 
PD 7/99 Rev.1 (F)  ($ 325,468.00) 
PD 9/99 Rev. 2 (F) ($ 384,524.00)
PD 10/99 Rev.3 (F) ($ 385,138.00) 
PD 16/99 Rev.2 (F) ($ 743,775.00) 
PD 21/99 Rev.1 (F) ($ 98,203.00)
PD 23/99 Rev.2 (F) ($ 172,136.00) 
PD 27/99 Rev.2 (F) ($ 246,304.00) 
PD 28/99 Rev.2 (F) ($ 36,514.00)
PD 34/99 Rev.2 (I) ($ 577,909.00) 
PD 38/99 Rev.1 (F,I) ($ 443,100.00) 
PD 40/99 Rev.2 (I) ($ 175,658.00) 

 
(iii) D’autoriser le décaissement de fonds supplémentaires pour la poursuite de l’exécution des 

Projets suivants: 
 

PD 1/93 Rev.1 (M,F,I) ($ 200,000.00) 
PD 73/89 (M,F,I) ($ 170,000.00) 

 
(iv) D’autoriser le décaissement de fonds supplémentaires pour la prorogation de l’exécution du 

Projet suivant: 
 

PD 26/93 Rev.1 (F) ($ 37,100.00) 
 
(v) d’autoriser le financement des projets ci-après approuvés à la présente session, en vue de 

leur exécution immédiate dès que les fonds seront disponiblesdans le Compte spécial: 
 

PD 40/98 Rev.2 (F) ($ 614,485.00) 
PD 46/98 Rev.3 (I) ($ 283,097.00) 
PD 47/98 Rev.2 (M) ($ 271,198.00) 
PD 13/99 Rev.2 (M,F,I) 
 Phases I et II 

Phase I – ($ 505,556.00) 
Phase II – ($ 516,106.00) 

PD 14/99 Rev.2 (I) ($ 113,413.00) 
PD 17/99 Rev.1 (F) 
 Phases I et II 

Phase I - ($ 1,374.006.00) 
Phase II - ($ 992,644.00) 

PD 18/99 Rev.1 (M,F,I) ($ 220,495.00) 
PD 22/99 Rev.1 (F) 
 Phases I et II 

Phase I – ($ 802,855.00) 
Phase II – ($ 466,099.00) 

 
2. Décide: 
 

(i) d’approuver les recommandations des Comités sur la mise en oeuvre des avant-projets 
suivants:  
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PPD 1/99 Rev.2 (I) Développement des ressources humaines pour l’amélioration 
de l’industrie forestière au Cambodge 
($ 58,363.00) 
 

PPD 2/99 Rev.1(F) Zone pilote d’aménagement forestier en Papouasie-Nouvelle-
Guinée 
($ 95,267.00) 
 

PPD 4/99 Rev.2 (F) Avant-projet pour la protection et l’exploitation rationnelle de 
la série d’aménagement spécial du Darien 
($ 58,236.00) 
 

PPD 5/99 Rev.1 (F)  Développement d’une forêt modèle pour un aménagement 
forestier durable en Thaïlande 
($ 82,079.00) 
 

PPD 7/99 Rev.1 (F) 
 

Initiative pour l’élaboration d’un projet de conservation dans 
la Cordilliera del Condor  
($ 177,367.00) 
 

PPD 8/99 (F) Plantations forestières indigènes pour essences tropicales à 
croissance rapide dans la Vallée du Nyong, Province du 
Centre-Cameroun 
($ 31,125.00) 
 

PPD 10/99 Rev.1 (I) Utilisation des petites grumes provenant de plantations 
forestières en Thaïlande 
($ 54,333.00) 
 

PPD 11/99 Rev.1 (I) Développement de l’industrie de l’hévéa en Côte d’Ivoire – 
Phase I 
($ 130,504.00) 
 

PPD 12/99 (F) Aménagement durable des forêts tropicales avec la 
participation des populations locales en Inde 
($ 59,186.00) 

 
 

(ii) d’autoriser le financement des Avant-projets ci-après approuvés à la présente session, en vue 
de leur exécution immédiate:  

 
PPD 1/99 Rev.2 (I) ($ 58,363.00) 
PPD 5/99 Rev.1 (F) ($ 82,079.00) 
PPD 7/99 Rev.1 (F) ($ 177,367.00) 
PPD 8/99 (F) ($ 31,125.00) 
PPD 12/99 (F) ($ 59,186.00) 
PPD 11/99 Rev.1 (I) ($ 130,504.00) 

 
(iii) d’autoriser le financement des Avant-projets ci-dessous adoptés à la présente session, en vue 

de leur exécution immédiate dès que des fonds seront disponibles dans le Compte spécial: 
 

PPD 2/99 Rev.1 (F) ($ 95,267.00) 
PPD 4/99 Rev.2 (F) ($ 58,236.00) 
PPD 10/99 Rev.1 (I) ($ 54,333.00) 

 
3. Decide: 
 

(i) d’approuver les activités suivantes et d’autoriser leur financement en vue de leur exécution 
immédiate:
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- Groupe d’experts chargé de l’évaluation technique des propositions de projets, dix-

huitième réunion ($95,000.00); et 
 

- Publication et distribution du Guide d’application des Critères et Indicateurs de 
l’aménagement durable des forêts tropicales naturelles ($ 55,000.00) - Décision 
3(XXVI) 

 
(ii) D’autoriser le financement, pour exécution immédiate, des activités suivantes approuvées à la 

présente session dès que les fonds seront disponibles dans le Compte spécial, et inviter les 
Membres à opérer des contributions au Compte spécial à cette fin; 

 
- Ateliers pour former les formateurs à une utilisation et mise en oeuvre larges du Guide 

d’application des Critères et Indicateurs de l’Aménagement durable des forêts tropicales 
naturelles Décision 3(XXVI); 

 
- Testage sur le terrain, qu’opèreront des consultants, du Guide d’application des Critères 

et Indicateurs de l’aménagement durable des forêts tropicales naturelles 
Décision 3(XXVI); 

 
- Etude qu’opèreront des consultants sur l’évaluation de la durabilité des forêts 

Décision 9(XXVI); et 
 

- Préparation par des consultants de : a) un rapport sur les progrès accomplis par les 
Membres vers la réalisation de l’Objectif An 2000; b) un rapport sur la contribution de 
l’OIBT au renforcement de la capacité des pays membres à mettre en oeuvre une 
stratégie destinée à réaliser l’Objectif An 2000 Décision 10(XXVI) 

 
4. Décide d’autoriser le financement pour exécution immédiate des Projets suivants approuvés lors de 

sessions antérieures: 
 

PD 40/96 Rev.5 (M) 
PD 3/98 Rev.1 (F) 
PD 4/98 Rev.1 (F) 
PD 15/98 Rev.2 (M) 
PD 31/98 Rev.1 (F) 
PD 49/98 Rev.1 (F) 
PD 51/98 Rev.1 (F) 
 

($ 274,300.00) 
($ 229,315.00) 
($ 428,006.00) 
($ 471,691.00) 
($ 105,500.00) 
($ 589,543.00) 
($ 490,966.00) 

 
 
5. Prie instamment les Membres d’envisager de financer les projets, avant-projets et activités approuvés 

pour lesquels des fonds ne sont pas immédiatement disponibles. 
 
6. Appelle les Membres à verser au Compte spécial, conformément à la Décision 6(XIII), des 

contributions non affectées comprenant au moins 10% de la valeur totale des sommes sur lesquelles 
ils se sont engagés, le reste étant des contributions volontaires allouées à des projets et avant-projets 
approuvés, et décide en outre que ces contributions non affectées ne seront attribuées qu’avec 
l’autorisation préalable du Conseil. 

 
7. Prie le Directeur exécutif de poursuivre les consultations avec des donateurs potentiels et avec le 

Fonds commun pour les produits de base, afin d'assurer le financement des projets et avant-projets 
pour lesquels des fonds ne sont pas immédiatement disponibles. 

  
 
 
 

* * * 
 


